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Evasion fiscale: la colère de l'Italie est justifiée, pas celle de la
Suisse
Paolo Bernasconi démonte le mécanisme de l'hypocrisie bancaire, qui ne
mérite pas le soutien aveugle des autorités

Jean-Daniel Delley (3 novembre 2009)

Les actions musclées que notre
voisin transalpin a menées
dans le cadre de l'amnistie
fiscale ont suscité la colère du
Tessin et une sèche réplique de
la Confédération - suspension
des négociations sur le
nouveau traité de double
imposition. Nous avons
critiqué l'attitude offusquée de
la Suisse, infondée et
maladroite dans la mesure où
l'aide de l'Italie pourrait nous
être utile dans le cadre de nos
démêlées avec la Libye (DP
1843)-

Infondée en effet: dans une
interview au journal Le Temps,
l'avocat Paolo Bernasconi,
ancien procureur du canton du
Tessin et expert reconnu en

matière de droit bancaire et de
délits fiscaux, estime que «la
Suisse a violé de manière
systématique et organisée» le
traité sur l'imposition à la
source avec l'Union
européenne, entré en vigueur
en 2005, et qui devait sauver le
secret bancaire. Selon lui, les
banques helvétiques ont créé
des milliers de sociétés
offshore pour permettre à leurs
clients européens d'échapper à

cet impôt, une pratique connue
de l'Administration fédérale
des contributions qui n'a pas
réagi. La Suisse n'a reversé aux
pays de l'UE que 5% environ
des sommes dues aux terme du
traité.

On comprend mieux dès lors la

colère de l'Italie, comme celle
de l'Allemagne exprimée de
manière brutale par son
ministre des finances. La
posture de vierge effarouchée
adoptées par la Suisse ne
trompe personne: jusqu'au
bout cette dernière tente de
finasser, pour s'étonner
finalement de l'agressivité
soudaine de pays amis.
L'affaire des fonds juifs en
déshérence et les agissements
délictueux d'UBS aux Etats-
Unis ne nous ont rien appris.
Et nous nous étonnerons d'être
contraints à l'échange
automatique d'informations
fiscales par ces «amis» que
nous avons tenté de rouler.

Concurrence: pour une égalité dans la rigueur
Pourquoi la Comco peut sanctionner Swisscom mais se montre aussi peu
regardante vis-à-vis des concentrations d'entreprises (Migros, Coop ou autre)

Albert Tille (9 novembre 2009)

La Commission de la
concurrence (Comco) inflige
une amende de 220 millions de
francs à Swisscom.C'est une
sévérité encore inconnue à ce

jour. L'an passé, la même
commission a donné son feu
vert à de spectaculaires
concentrations. Migros a
absorbé Denner et Coop a
repris les hypermarchés de
Carrefour. Le pesant duopole
dans le commerce de détail en
sort renforcé. La Comco ferait-

elle deux poids, deux mesures
pour faire respecter la
concurrence, montrant une
grande sévérité pour l'ancienne
régie encore sous contrôle de la
Confédération et de la
complaisance à l'égard des

puissants groupes privés?
Soumettons ce soupçon de
partialité à l'examen des faits et
de la loi.

La condamnation de Swisscom
tout d'abord. La loi sur les

cartels (art 7) sanctionne les
conditions commerciales
inéquitables imposées par une
entreprise disposant d'une
position dominante. Héritière
du réseau public par câble de
cuivre, l'ancienne régie a une
incontestable position
dominante pour l'accès au
public. En facturant à ses
concurrents des tarifs trop
élevés pour l'utilisation de son
réseau à large bande, elle s'est
assurée un avantage


	Évasion fiscale : la colère de l'Italie est justifiée, pas elle de la Suisse : Paolo Bernasconi démonte le mécanisme de l'hypocrisie bancaire, qui ne mérite pas le soutien aveugle des autorités

